
Le Funambule lance son module de 
psychoéducation à Bruxelles

Les troubles bipolaires, c’est votre quotidien ? Apprenez à dompter la maladie
avec  la  psychoéducation  !  Un  nouveau  module  démarre  en  septembre  à
Bruxelles.
Les troubles bipolaires rythment votre quotidien ? Quand les semaines ressemblent à des montagnes
russes,  quand l’humeur joue au yo-yo… On ne va pas se  mentir  :  c’est  difficile.  Tant  pour  la
personne qui souffre de la bipolarité que son entourage. Pour vous aider, nous avons mis en place
un module de psychoéducation, en collaboration avec deux psychiatres, Dr Laurence Jeunieaux et
Dr Daniel Souery.

Dans un mois, Jette accueillira le tout nouveau programme de psychoéducation du . Pour en parler, 
nous avons fait appel à Sarah Louis, psychologue clinicienne, qui animera les 9 séances avec Steve
Gravy, bénévole du Funambule.

La psychoéducation, c’est quoi ?
C’est un programme d’apprentissage à la gestion d’une situation spécifique : ici le trouble 
bipolaire.



Cet apprentissage va se réaliser au cours de séances interactives durant lesquelles les animateurs 
vont développer :

 L’échange d’avis et d’expériences entre les participants ; 
 Des informations théoriques apportées par les animateurs ; 
 La réalisation d’exercices permettant l’intégration des connaissances et expériences. 

Au terme de ce programme, chaque participant aura constitué un dossier de bipolarité, contenant les
outils et informations qui lui permettront de gérer sa maladie de la façon la plus autonome possible.

La psychoéducation a principalement comme but de prévenir les rechutes en rendant les personnes
vivant avec un trouble bipolaire véritablement actrices et expertes de leurs soins. Elle permet 
également une rencontre profonde avec soi-même ainsi qu’avec d’autres personnes traversant les 
mêmes épreuves. L’objectif de ce module n’est pas d’imposer une expertise et des théories, mais 
d’offrir aux participants la possibilité de comprendre leur propre fonctionnement.

À qui s’adresse la psychoéducation ?

En quoi peut-elle aider une personne atteinte de troubles bipolaires ?



La psychoéducation peut-elle remplacer un suivi médical ?

En tant  que  professionnelle  de  la  santé  mentale/pair-aidant,  que  vas-tu
apporter aux personnes qui participeront aux modules ?



Modalités


